
1

PRÉFET DE LA RÉGION
BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2019-072

PUBLIÉ LE  9 JUILLET 2019



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté
BFC-2019-06-21-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-642 fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de

l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. (2 pages) Page 5

BFC-2019-06-21-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-643 fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de

l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. (2 pages) Page 8

BFC-2019-06-21-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-645 fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû au  CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au

titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. (2 pages) Page 11

BFC-2019-06-21-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-647 fixant le montant des

ressources d’assurance maladie dû au CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité

MCO déclarée au mois d’avril 2019. (2 pages) Page 14

BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des

ressources d'assurance maladie dû au CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée

au mois d’avril 2019. (4 pages) Page 17

BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Henri Dunant à La

Charité-sur-Loire (Nièvre) (4 pages) Page 22

BFC-2019-07-08-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la composition

nominative de la commission de l'activité libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne)

(3 pages) Page 27

BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) (4

pages) Page 31

BFC-2019-06-25-012 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant

renouvellement et non renouvellement d'autorisation d'activités de traitement du cancer au

Centre Hospitalier Hospices Civils de Beaune (3 pages) Page 36

BFC-2019-06-25-013 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant

renouvellement d'autorisation d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier de

Paray-le-Monial (3 pages) Page 40

BFC-2019-07-08-008 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant

renouvellement d'autorisation d'activités de traitement du cancer au CENTRE

HOSPITALIER DE L AGGLOMERATION DE NEVERS (3 pages) Page 44

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
BFC-2019-03-08-095 - EARL BOLLOTTE DANIEL
Route de Tanay
21310

MIREBEAU-SUR-BEZE (1 page) Page 48

2



BFC-2019-03-04-002 - EARL DEFFONTAINES VINCENT
Cernois
4 route de

Sauvigny
21140 VIC-DE-CHASSENAY (1 page) Page 50

BFC-2019-03-07-006 - GAEC DE SAINT ROCH (1 page) Page 52

BFC-2019-03-07-007 - M. PION Jean Robert
7 Grande Rue
21330 VILLEDIEU (1 page) Page 54

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire
BFC-2019-06-25-014 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une

demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DE LA GREFFIERE à La Roche-Vineuse (1

page) Page 56

BFC-2019-06-25-015 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une

demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL GUILLEMIN STEPHANE ET LUCIE à

Clessé (1 page) Page 58

Direction départementale des territoires du Doubs
BFC-2019-03-21-011 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC DE LA PAULE pour une surface agricole à VANCLANS (commune déléguée des

PREMIERS SAPINS) dans le département du Doubs. (1 page) Page 60

BFC-2019-03-21-010 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au

GAEC DE PIERLEY pour une surface à BURGILLE dans le département du Doubs. (1

page) Page 62

BFC-2019-07-08-011 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA VERDOT pour

une surface agricole AU BIZOT dans le département du Doubs. (2 pages) Page 64

BFC-2019-07-08-009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur BOUVERESSE

Mayeul (EARL BOUVERESSE) pour une surface agricole à EPENOY dans le

département du Doubs. (2 pages) Page 67

BFC-2019-07-08-007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES GRANGES

DU SAPIN pour une surface agricole à PUGEY et LARNOD dans le département du

DOUBS. (2 pages) Page 70

BFC-2019-07-08-012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU PRÉ LA

PETITE une surface agricole à ETALANS, CHARBONNIERES-LES-SAPINS,

GUYANS-DURNE dans le département du Doubs. (2 pages) Page 73

BFC-2019-07-08-010 - Arrêté portant refus d'exploiter à Monsieur BOISSENIN Vivian

pour une surface agricole AU BIZOT dans le département du Doubs. (2 pages) Page 76

BFC-2019-07-08-006 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC DUCROT pour une

surface agricole à PUGEY et LARNOD dans le département du Doubs. (2 pages) Page 79

BFC-2019-07-05-003 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC SIMON DES

COMBOTTES pour une surface agricole à VERCEL dans le département du Doubs. (4

pages) Page 82

Direction interrégionale des douanes et droits indirects de Dijon
BFC-2019-07-09-002 - 2019 07 09 RAA B-FC - Subdélégation 02 2019 - 01 07 2019 -

signée DI (2 pages) Page 87

DREAL Bourgogne Franche-Comté
BFC-2019-07-05-001 - 20190807 arrete renouvel agrement FIMO FCO march voy (3

pages) Page 90

3



BFC-2019-07-05-002 - 20190807 arrete renouvel agrement march (4 pages) Page 94

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté
BFC-2019-07-09-001 - Arrêté n° DRAAF/SREA 2019-16 portant modification de la

Commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMER) (8 pages) Page 99

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-024

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-642 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée

au mois d’avril 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-642 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-642 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-024 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-642 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 7



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-025

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-643 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû aux HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée

au mois d’avril 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-643 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-643 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-025 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-643 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû aux
HOSPICES CIVILS DE BEAUNE, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 10



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-645 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au  CENTRE

GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité

HAD déclarée au mois d’avril 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-645 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-645 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-645 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au 
CENTRE GEORGES FRANCOIS LECLERC, au titre de l’activité HAD déclarée au mois d’avril 2019. 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-647 fixant le montant

des ressources d’assurance maladie dû au CHI DE HAUTE

COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois

d’avril 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-647 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 14



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-647 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH 2019-647 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû au
CHI DE HAUTE COMTE, au titre de l’activité MCO déclarée au mois d’avril 2019. 16



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-055

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril 2019. 17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril 2019. 18



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril 2019. 19



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril 2019. 20



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-055 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-670 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'IS-SUR-TILLE déclarée au mois d’avril 2019. 21



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-08-003

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire

(Nièvre)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire (Nièvre) 22



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire (Nièvre) 23



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire (Nièvre) 24



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire (Nièvre) 25



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-841 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier Henri Dunant à La Charité-sur-Loire (Nièvre) 26



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-08-004

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne) 27



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne) 28



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne) 29



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-843 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Avallon (Yonne) 30



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-08-005

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Saint-Claude (Jura)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) 32



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-005 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-870 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier de Saint-Claude (Jura) 35



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-25-012

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant

renouvellement et non renouvellement d'autorisation

d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier

Hospices Civils de Beaune

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-012 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant renouvellement et non renouvellement
d'autorisation d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier Hospices Civils de Beaune 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-012 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant renouvellement et non renouvellement
d'autorisation d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier Hospices Civils de Beaune 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-012 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant renouvellement et non renouvellement
d'autorisation d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier Hospices Civils de Beaune 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-012 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-725 portant renouvellement et non renouvellement
d'autorisation d'activités de traitement du cancer au Centre Hospitalier Hospices Civils de Beaune 39



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-25-013

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant

renouvellement d'autorisation d'activités de traitement du

cancer au Centre Hospitalier de Paray-le-Monial

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-013 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au Centre Hospitalier de Paray-le-Monial 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-013 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au Centre Hospitalier de Paray-le-Monial 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-013 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au Centre Hospitalier de Paray-le-Monial 42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-25-013 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-726 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au Centre Hospitalier de Paray-le-Monial 43



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-07-08-008

DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant

renouvellement d'autorisation d'activités de traitement du

cancer au CENTRE HOSPITALIER DE L

AGGLOMERATION DE NEVERS

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-008 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au CENTRE HOSPITALIER DE L AGGLOMERATION DE NEVERS 44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-008 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au CENTRE HOSPITALIER DE L AGGLOMERATION DE NEVERS 45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-008 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au CENTRE HOSPITALIER DE L AGGLOMERATION DE NEVERS 46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-07-08-008 - DECISION ARS-BFC/DOS/PSH/ 2019-871 portant renouvellement d'autorisation d'activités de
traitement du cancer au CENTRE HOSPITALIER DE L AGGLOMERATION DE NEVERS 47



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-08-095

EARL BOLLOTTE DANIEL

Route de Tanay

21310 MIREBEAU-SUR-BEZE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-08-095 - EARL BOLLOTTE DANIEL
Route de Tanay
21310 MIREBEAU-SUR-BEZE 48



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-08-095 - EARL BOLLOTTE DANIEL
Route de Tanay
21310 MIREBEAU-SUR-BEZE 49



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-04-002

EARL DEFFONTAINES VINCENT

Cernois

4 route de Sauvigny

21140 VIC-DE-CHASSENAYAccusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-04-002 - EARL DEFFONTAINES VINCENT
Cernois
4 route de Sauvigny
21140 VIC-DE-CHASSENAY

50



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-04-002 - EARL DEFFONTAINES VINCENT
Cernois
4 route de Sauvigny
21140 VIC-DE-CHASSENAY

51



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-07-006

GAEC DE SAINT ROCH

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-07-006 - GAEC DE SAINT ROCH 52



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-07-006 - GAEC DE SAINT ROCH 53



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-03-07-007

M. PION Jean Robert

7 Grande Rue

21330 VILLEDIEU
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-07-007 - M. PION Jean Robert
7 Grande Rue
21330 VILLEDIEU 54



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-03-07-007 - M. PION Jean Robert
7 Grande Rue
21330 VILLEDIEU 55



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2019-06-25-014

Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL DE LA

GREFFIERE à La Roche-Vineuse

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2019-06-25-014 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une demande
d'autorisation d'exploiter de l'EARL DE LA GREFFIERE à La Roche-Vineuse 56



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2019-06-25-014 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une demande
d'autorisation d'exploiter de l'EARL DE LA GREFFIERE à La Roche-Vineuse 57



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2019-06-25-015

Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL

GUILLEMIN STEPHANE ET LUCIE à Clessé

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2019-06-25-015 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une demande
d'autorisation d'exploiter de l'EARL GUILLEMIN STEPHANE ET LUCIE à Clessé 58



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2019-06-25-015 - Contrôle des Structures - Prorogation du délai d'instruction d'une demande
d'autorisation d'exploiter de l'EARL GUILLEMIN STEPHANE ET LUCIE à Clessé 59



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-03-21-011

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE LA PAULE pour une surface

agricole à VANCLANS (commune déléguée des

PREMIERS SAPINS) dans le département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE LA PAULE pour une

surface agricole à VANCLANS (commune déléguée des PREMIERS SAPINS) dans le département

du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA PAULE

14 Grande Rue - RANTECHAUX

25580 LES PREMIERS SAPINS

Besançon, le  21 mars 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de la DDT du Doubs le 22/01/2019 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 16ha85a16ca située sur la commune de VANCLANS (commune déléguée
des PREMIERS SAPINS) dans le département du  Doubs, au titre d’une régularisation d’agrandissement du
GAEC DE LA PAULE.

Votre dossier a été enregistré complet au 18/02/2019

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 18/06  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-03-21-010

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE PIERLEY pour une surface à

BURGILLE dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE PIERLEY pour une

surface à BURGILLE dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE PIERLEY

Rue de Souvelaine

25770 SERRE-LES-SAPINS

Besançon, le 21 mars 2019 

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de la DDT du Doubs le 18/02/2019 un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une surface totale  de 1ha60a33ca située sur  la  commune de BURGILLE (25),  au titre  d’un
agrandissement du GAEC DE PIERLEY.

Votre dossier a été enregistré complet au 18/02/2019

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 18/06  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-08-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA

VERDOT pour une surface agricole AU BIZOT dans le

département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter à la SCEA VERDOT pour une surface agricole AU BIZOT

dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 avril 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 23 avril 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM SCEA VERDOT

Commune 25210 LE RUSSEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants : Néant – Propriétaire Conseil Départemental du Doubs

Surface demandée 10ha18a10ca 
Dans la (ou les) commune(s) LE BIZOT (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement de la SCEA VERDOT à l’occasion de l’installation de Madame VERDOT Mylène en tant que
nouvelle associée au sein de la SCEA, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

BOISSENIN Vivian 1er/02/2019 10ha18a10ca 10ha18a10ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 02/05/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur BOISSENIN Vivian, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que le délai  d’instruction de  la  demande de  Monsieur BOISSENIN Vivian a été prolongé de deux mois  supplémentaires,  en
application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de la SCEA VERDOT est de 0,968 avant reprise et de 1,004 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur BOISSENIN Vivian est de 1,290 avant reprise et de 1,412 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en priorité  3  l’agrandissement  d’une  société  réalisé  dans  le  cadre  d’une  installation  d’un  nouvel  associé  exploitant  agricole  à  titre  principal,
s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
- en priorité 7 la surface objet de la demande d’installation, qui conduit à dépasser le coefficient de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de la SCEA VERDOT répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande inférieure au coefficient de l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) soit concernant 9ha de sa demande initiale,
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- que la candidature de la SCEA VERDOT répond au rang de priorité 7 pour la partie de sa demande supérieure au coefficient de l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) soit concernant 1ha18a10ca de sa demande initiale,
- que la candidature de Monsieur BOISSENIN Vivian répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au sein d’un
même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,944 pour la SCEA VERDOT concernant la partie de sa demande en priorité 7, avec application d’un coefficient de modulation de
- 6%,
- 1,412 pour Monsieur BOISSENIN Vivian avec application d’un coefficient de modulation de 0% ;

En conséquence la totalité de la candidature de la SCEA VERDOT est  reconnue prioritaire par rapport la candidature de Monsieur BOISSENIN
Vivian ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées au BIZOT dans le département du Doubs, objet de la concurrence avec la
demande de Monsieur BOISSENIN Vivian, provenant du cédant Néant – propriété Conseil Départemental du Doubs :

- OA n°420 (10ha)
- OA n°422 (0,1810ha

soit une surface totale de 10ha18a10ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision  implicite  de  rejet  qui  peut  elle-même être déférée au tribunal administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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BFC-2019-07-08-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur

BOUVERESSE Mayeul (EARL BOUVERESSE) pour une

surface agricole à EPENOY dans le département du

Doubs.Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur BOUVERESSE Mayeul (EARL BOUVERESSE)

pour une surface agricole à EPENOY dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 28 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 28 mars 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL BOUVERESSE (installation de M. BOUVERESSE 

Mayeul avec transformation de l’EARL en GAEC)
Commune 25800 EPENOY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant BAVEREL Christophe (associé  sortant  du  GAEC BAVEREL-
GUILLAUME  à EPENOY)

Surface demandée 40ha24a18ca
Dans la (ou les) commune(s) EPENOY (25)

CONSIDÉRANT  que l’opération d’installation aidée de Monsieur BOUVERESSE Mayeul dans l’EARL BOUVERESSE qui se
transformera en GAEC à EPENOY, avec agrandissement, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

VIENNET Thomas à ETRAY (25) 21/05/19 7ha68a59ca 7ha68a59ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 27/05/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur VIENNET Thomas, en application de l’article L331-2 du
Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL BOUVERESSE est de 0,735 avant reprise et de 0,856 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur VIENNET Thomas est de 1,111 avant reprise et de 1,158 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement d’une société réalisé dans le cadre d’une installation d’un nouvel associé exploitant agricole à titre
principal, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature  de l’EARL BOUVERESSE répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de Monsieur VIENNET Thomas répond au rang de priorité 7 ;

En  conséquence  la  candidature  de l’EARL BOUVERESSE est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celle  de Monsieur  VIENNET
Thomas ;
Monsieur VIENNET Thomas demeure non soumis à demande d’autorisation d’exploiter ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à EPENOY dans le département du Doubs, objet de la
concurrence :

- ZH n°56 (0,2940ha)
- ZH n°57 (4,2830ha)
- ZH n°58 (3,1089ha)

soit une surface totale de 7ha68a59ca.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter toutes les autres parcelles de sa demande pour lesquelles il n’existe pas de concurrence :

soit une surface totale de 32ha55a59ca située à EPENOY (25)

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT

DRAAF de Bourgogne Franche-Comté : 4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 DIJON Cedex 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-07-08-009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à Monsieur BOUVERESSE Mayeul (EARL
BOUVERESSE) pour une surface agricole à EPENOY dans le département du Doubs. 69



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-08-007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DES

GRANGES DU SAPIN pour une surface agricole à

PUGEY et LARNOD dans le département du DOUBS.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 10 mai 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 29 mai 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DES GRANGES DU SAPIN
Commune 25440 CHENECEY-BUILLON

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédants : SARL LES GRANDS CHAMPS à PUGEY
Surface demandée 9ha30a45ca 
Dans la (ou les) commune(s) PUGEY et LARNOD (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES GRANGES DU SAPIN, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DUCROT à PUGEY (25) 09/05/19 9ha30a45ca 9ha30a45ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 20/06/2019 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DUCROT,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES GRANGES DU SAPIN est de 0,661 avant reprise et de 0,689 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUCROT est de 1,316 avant reprise et de 1,331 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature  du GAEC DES GRANGES DU SAPIN répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DUCROT répond au rang de priorité 7 ;

En  conséquence  la  candidature  du  GAEC DES GRANGES DU SAPIN est  reconnue  prioritaire  par  rapport  à  celle  du  GAEC
DUCROT ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes objet de la concurrence, situées dans le département du Doubs :

COMMUNE DE LARNOD     :
- A n°19 (1,2638ha)

COMMUNE DE PUGEY     :
- ZH n°43 (0,3760ha)
- AH n°2 (0,9923ha)
- AH n°28 (0,7946ha)
- ZE n°55 (2,5540ha)
- ZE n°134 (3,3238ha)

soit une surface totale de 9ha30a45ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-08-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU PRÉ

LA PETITE une surface agricole à ETALANS,

CHARBONNIERES-LES-SAPINS, GUYANS-DURNE

dans le département du Doubs.Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DU PRÉ LA PETITE une surface agricole à

ETALANS, CHARBONNIERES-LES-SAPINS, GUYANS-DURNE dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 11 mars 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 25 mars 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU PRÉ LA PETITE
Commune 25580 ETALANS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC FLEURY Alain et Agnès à ETALANS
Surface demandée 79ha11a20ca dont 9ha66a40ca en concurrence
Dans la (ou les) commune(s) ETALANS(25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DU PRÉ LA PETITE à l’occasion de l’installation de
Monsieur PATER Damien en tant que nouvel associé au sein du GAEC, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche
maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  DU  PRÉ  LA PETITE  a  été  prolongé  de  deux  mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

LEROY  JULIE :  nouvelle  société  avec  le  centre
équestre de l’Alliance à ETALANS (25) 04/06/19 9ha66a40ca 9ha66a40ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 11/06/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation aidée de Madame LEROY Julie dans le centre équestre de l’Alliance à ETALANS qui
se  transformera  en  une  nouvelle  société,  avec  agrandissement,  en  application  de  l’article  L331-2  du  Code  rural  et  de  la  pêche
maritime, est non soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRÉ LA PETITE est de 0,624 avant reprise et de 0,760 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la future société de Madame LEROY Julie est de 0,744 avant reprise et 0,852 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’agrandissement d’une société réalisé dans le cadre d’une installation d’un nouvel associé exploitant agricole à titre
principal, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que les candidatures du GAEC DU PRÉ LA PETITE et de Madame LEROY Julie, répondent toutes les deux au rang de priorité 3 ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :

- 0,714 pour le GAEC DU PRÉ LA PETITE avec application d’un coefficient de modulation de - 6 %,
- 0,801 pour Madame LEROY Julie avec application d’un coefficient de modulation de - 6% ;

En conséquence,  l’écart  entre les coefficients d’exploitation du GAEC DU PRÉ LA PETITE et de Madame LEROY Julie étant
supérieurs à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit le coefficient d’exploitation du GAEC DU PRÉ LA PETITE,
la demande du GAEC DU PRÉ LA PETITE est reconnue prioritaire par rapport à celle de Madame LEROY Julie.
Madame LEROY Julie demeure non soumise à demande préalable d’autorisation d’exploiter.

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à ETALANS dans le département du Doubs, objet de la
concurrence :

- WL n°38 (6,7840ha)
- WH n°16 (2,42ha)
- WH n°17 (0,46ha)

soit une surface totale de 9ha66a40ca.

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter toutes les autres parcelles objet de sa demande à ETALANS, CHARBONNIERES-LES-
SAPINS et GUYANS-DURNE dans le département du Doubs, pour lesquelles il n’existe pas de concurrence :

soit une surface totale de 69ha44a80ca.

Toutefois pour mettre en valeur la(les) parcelle(s) objet de la présente décision, le demandeur s’il n’est pas le propriétaire, devra
obtenir préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 3 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-07-08-010

Arrêté portant refus d'exploiter à Monsieur BOISSENIN

Vivian pour une surface agricole AU BIZOT dans le

département du Doubs.
Arrêté portant refus d'exploiter à Monsieur BOISSENIN Vivian pour une surface agricole AU

BIZOT dans le département du Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 1er février 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 1er février 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM Monsieur BOISSENIN Vivian
Commune 25210 LE LUHIER

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant Néant – Propriétaire Conseil Départemental du Doubs
Surface demandée 10ha18a10ca
Dans la (ou les) commune(s) LE BIZOT (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par Monsieur BOISSENIN Vivian, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  de  Monsieur  BOISSENIN  Vivian  a  été  prolongé  de  deux  mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

SCEA VERDOT au RUSSEY (25) 23/04/19 10ha18a10ca 10ha18a10ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 02/05/2019 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement  de la SCEA VERDOT dans le cadre de l’installation de Madame VERDOT
Mylène en tant que nouvelle associée au sein de la SCEA, en application de l’article L331-2 du Code  rural et de la pêche maritime, est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de Monsieur BOISSENIN Vivian est de 1,290 avant reprise et de 1,412 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de la SCEA VERDOT est de 0,968 avant reprise et de 1,004 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 3 l’agrandissement d’une société réalisé dans le cadre d’une installation d’un nouvel associé exploitant agricole à titre
principal, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
- en priorité 7  la surface objet  de la demande d’installation,  qui conduit  à dépasser le coefficient  de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de Monsieur BOISSENIN Vivian répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de la SCEA VERDOT répond au rang de priorité 3 pour la partie de sa demande inférieure au coefficient de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) soit concernant 9ha de sa demande initiale,
- que la candidature de la SCEA VERDOT répond au rang de priorité 7 pour la partie de sa demande supérieure au coefficient de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) soit concernant 1ha18a10ca de sa demande initiale ;

CONSIDÉRANT que  des  critères  environnementaux  et  de  structuration  du  parcellaire  sont  appliqués  en  cas  de  demandes
concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 1,412 pour Monsieur BOISSENIN Vivian avec application d’un coefficient de modulation de 0%,
- 0,944 pour la SCEA VERDOT concernant la partie de sa demande en priorité 7, avec application d’un coefficient de modulation de –
6% ;
En  conséquence  la  candidature  de  Monsieur  BOISSENIN  Vivian  est   reconnue  non  prioritaire  par  rapport  à  la  totalité  de  la
candidature de la SCEA VERDOT ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées au BIZOT dans le département du Doubs, objet de
la concurrence :

- OA n°420 (10ha)
- OA n°422 (0,1810ha

soit une surface totale de 10ha18a10ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à
R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 24 avril 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 09 mai 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DUCROT
Commune 25720 PUGEY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant SARL LES GRANDS CHAMPS à PUGEY
Surface demandée 9ha30a45ca
Dans la (ou les) commune(s) PUGEY et LARNOD (25)

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DUCROT,  en  application  de  l’article  L331-2  du
Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier  complet à la

DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence avec le

demandeur

GAEC DES GRANGES DU SAPIN à CHENECEY-
BUILLON 29/05/19 9ha30a45ca 9ha30a45ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 20/06/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par le GAEC DES GRANGES DU SAPIN, en application de l’article
L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus
d’autorisation d’exploiter prise par le préfet  de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à
l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DUCROT est de 1,316 avant reprise et de 1,331 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES GRANGES DU SAPIN est de 0,661 avant reprise et de 0,689 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à
celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers  l’exploitation  de  référence
(coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DUCROT répond au rang de priorité 7,
- que la candidature  du GAEC DES GRANGES DU SAPIN répond au rang de priorité 6 ;

En conséquence la candidature du GAEC DUCROT est  reconnue non prioritaire par rapport à celle du GAEC DES GRANGES DU
SAPIN ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 02 juillet 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes objet de la concurrence, situées dans le département du
Doubs :

COMMUNE DE LARNOD     :
- A n°19 (1,2638ha)

COMMUNE DE PUGEY     :
- ZH n°43 (0,3760ha)
- AH n°2 (0,9923ha)
- AH n°28 (0,7946ha)
- ZE n°55 (2,5540ha)
- ZE n°134 (3,3238ha)

soit une surface totale de 9ha30a45ca.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent,  dans le délai de deux mois à compter de la
notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le  Directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié
au demandeur, ainsi qu’au(x) propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 08 juillet 2019

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le  décret  du  27  avril  2018  portant  nomination  de  Monsieur  Bernard  SCHMELTZ,  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril 2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter  du 1er juin
2018 ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 19-32  BAG du  19  février  2019  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à  Mme Annick  BARTALA,
directrice interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas
d'absences  ou  d'empêchements  momentanés,  la  signature  des  actes  visés  peut  être  effectuée,  selon  l'ordre  de
priorité ci-dessous, par :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale (à compter du 01/08/2019).

M. Géraud PATE, chef du pôle FRHL (à compter du 01/07/2019).

M. Gilles GAGEY, chef du pôle PMR.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.
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Article 2 :

Pour les actes définis à l'article 7 de l'arrêté préfectoral précité relatif à la délégation de signature accordée à
Mme Annick BARTALA, directrice interrégionale  des douanes et droits indirects à Dijon, en cas d'absences ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Jocelyne CHARLON, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- Mme Ghislaine CAZAL CASTANIER, cheffe du POC ;

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE ;

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC ;

- Mme Gislaine LE PAIH, chef du PAE ;

- M. Thierry LEBLEU, secrétaire général régional.

M. Michel  BOUR, directeur régional  des douanes et droits  indirects de Besançon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC ;

- M. Philippe CORBAT, chef du PAE ;

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute subdélégation de signature antérieure à la présente décision et toute disposition contraire à celle-ci sont
abrogées.

Article 4 :

La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires, publiée au recueil des actes administratifs et copie en sera
adressée  à  la  Préfecture  de  la  région  Bourgogne,  ainsi  qu'au  directeur  régional  des  finances  publiques  de
Bourgogne/Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 9 juillet 2019

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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